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Louis Feuvrier
Président de

Fougères
Communauté 

De garantir l’apprentissage de la nat ation à tous les enfant s de
nos écoles , afin que le plus grand nombre ait acquis une autonomie
pour l’entrée au collège.

Et d’assurer la continuité en proposant des activités aux collégiens
et lycéens. 

De répondre aux nouvelles attentes du public en lui offrant un équi-
pement dédié aux activités ludiques, sportives, de santé, de main -
tien et de remise en forme. 

De permettre aux associations sportives et de sport s-loisirs de
développer leurs disciplines, d’ouvrir leurs activités au public le plus
large, d’affirmer leurs ambitions sportives, d’organiser à domicile des
compétitions départementales, régionales voire inter-régionales, dans
les meilleures conditions.

)

La nouvelle piscine a pour ambition :

(
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Dans ce numéro spécial de la lettre de Fougères Communauté, nous vous pré-
sentons notre projet de piscine sports-loisirs-santé. Un projet qui a mûri au fur et
à mesure des études, des consultations et des échanges que nous avons eus
avec les futurs utilisateurs ainsi que des visites d'équipements récents qui nous
ont permis de l'améliorer. 
Au cours de cette phase d'élaboration, nous avons aussi mesuré toute l'impor-
tance d'un tel projet pour notre territoire.

Ce complexe aquatique "nouvelle génération" offrira une grande diversité d'activi-
tés éducatives, sportives, ludiques, de remise en forme et de détente afin de
répondre aux attentes des différents publics et d'accroître sa fréquentation.

Cet ensemble nautique contribuera aussi à l'aménagement du territoire commu-
nautaire. 
Son implantation sur le site de Paron, au coeur d'une zone d'activités sportives et
de loisirs en fort développement, sera accessible aisément tant par des voies rou-
tières que par des liaisons douces et paysagères (cyclistes et piétons). 
Il favorisera la localisation d'autres équipements et services ainsi que le dévelop-
pement de l'habitat, notamment à l'est de Fougères.

Enfin, son architecture particulièrement originale et esthétique s'inscrivant dans
une logique Haute Qualité Environnementale (HQE), sa grande capacité d'accueil
ainsi que la qualité des services et des animations en feront à la fois un équipe-
ment emblématique du Pays de Fougères et un lieu essentiel de notre vie sociale.

Actuellement, nous examinons les offres des entreprises et préparons le plan de
financement qui devrait être bouclé avant l'été grâce notamment aux contrats de
territoire du Conseil Général et de Pays du Conseil Régional. Des contrats qui
constituent une chance pour nous. Les travaux devraient commencer après les
vacances d'été.

Avec Madame Thanguy, Vice-Présidente chargée notamment du suivi du dossier
piscine et les membres du Comité de Pilotage, nous mettons tout en oeuvre pour
que ce nouveau lieu d'animation et de vie soit accueillant et performant, conforta-
ble et accessible à tous.
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La piscine Mimi Renno « accuse » le coup
de ses 40 ans d’existence.

Outre son vieillissement, l’équipement
conçu dans les années 60, ne peut plus pré -
tendre répondre aux besoins actuels... ni à
leur évolution attendue.

La Piscine Mimi Renno ne répond
plus aux normes .

Aucune évolution n’est possible
sur le site actuel.

Les créneaux d’accueil sont saturés.

La demande des différents
publics, notamment du public sco-
laire ne peut être pleinement satis-
faite.

Le grand public  est moins présent
dans une piscine qui ne répond pas
suffisamment à ses attentes (activité
ludique, « Espace-Forme »...)

Une nouvelle piscine...

Pourquoi ?

Pour qui ?
18 communes 
composent le 

territoire de Fougères
Communauté.  

41 000 habitants y
résident dont
4 300 enfants 

scolarisés en classes 
élémentaires. 

La vie associative
sportive y est 

fortement 
représentée. 

Les équipements et
services 

présents sur le 
territoire attirent un

public originaire des
départements 

voisins. 

(

(

)

)
Dès 2000, 

les premières  
études sont menées, 

au niveau du Pays.
Au centre de

ces réflexions :

- le bon équilibre de 
l’aménagement 

de notre territoire

- la nécessité de 
répondre aux besoins
actuels et en devenir 
d’une population très

diversifiée.

Au regard de ces études, il apparaît que pour répondre aux enjeux, il convient de
s’orienter vers la création de  deux équipements en Pays de Fougères :
- L’un en secteur rural, au Nord-Ouest de l’arrondissement,
- L’autre, sur le territoire de Fougères Communauté.

.Les 18 communes du territoire de Fougères Communauté sont invitées à proposer des
sites d’implantation. 16 sites sont ainsi recensés sur 7 communes. 

Le groupe de pilotage étudie ces propositions en prenant en compte : les surfaces disponi-
bles et les possibilités d’évolution, l’accessibilité, le prix, les règles d’urbanismes et les
contraintes, les études paysagères, la présence d’autres équipements de proximité...)

C’est le site de Paron qui est retenu

Ferme d’Emmaüs
Future Piscine Stade Manfredi

Vélodrome

Terrain de camping



Bassin sportif de plein air
Ouvert toute l’année

25 m par 15 m - 6 couloirs.

Profondeur progressive de 1,20 m à 1,80 m.

La profondeur choisie respecte les préconisations de la Fédération Française de
Natation : profondeur minimum de 1,80 m  au niveau des plots de départ.

Le Comité Départemental Olympique et Sportif, notamment, se félicite des qua-
lités de cet équipement : 
« Le bassin extérieur, avec une utilisation également hivernale -  permettra de
répondre dans de meilleures conditions à la demande des associations... pour
un meilleur équilibre entre le service rendu au public et au service associatif... »
« En période estivale, ce bassin s’ouvrira à une attractivité supplémentaire tou-
ristique... » (Extrait d’un courrier daté du 16 août 2005) 

Bassin sportif 
intérieur

25 m par 15 m - 6 couloirs. 
Profondeur =  2 m
Il optimise les normes fixées par la
Fédération Française de Natation et
le Ministère de la Jeunesse et des
Sports pour les équipements inter -
régionaux  :  ces préconisations
portant sur une profondeur mini -
mum de 1,80 m.

(Préconisations requises pour les
compétitions interrégionales de
natation, water polo N1 et N2...)

Gradins - 300 places

Ils répondent à une attente marquée
des clubs (notamment du CNF) sou-
cieux d’organiser dans les meilleures
conditions leurs rendez-vous sportifs.

Locaux dédiés 
aux associations

Une attente des clubs et notamment du
CNF - 445 membres - qui souhaitait
bénéficier d’un bureau sur le site.

Liaison « rivière »entre le
hall de la piscine et le bas -
sin de plein air

Locaux Plongée :  compresseur
et stockage des bouteilles

(demande du  Subaquatique Club)

10 Vestiaires collectifs

Hall d’accueil
Il ouvre sur une rampe d’accès pour les
personnes à mobilité réduite

L’organisation spatiale de la Piscine prend
en compte les besoins d’accueil des dif

rents publics, notamment par un jeu de cloi
sons mobiles qui permet de sép
liser en simult ané, l’esp ace sportif
ments, compétitions) et l’esp ace ludique
compris le bassin d’apprentissage)...
Ainsi, lors des compétitions par exemple, les deux
bassins sportifs pourront-ils être réservés aux
compétiteurs (selon les besoins) tout en permet
tant au grand public d’utiliser le bassin ludique. 

Concilier les intérêt s de tous les publics Une surface de bassin plus que doublée (Piscine actuelle : 525 m2 - Future piscine : 1 300 m2), des bords de bassin multipliés,
des équipement

Sur l’ensemble de l’équipement, une attention p articulière a été portée aux conditions d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.
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Espace - Forme

Relié p ar un « sas » de communi -
cation à l’esp ace ludique, il intè -
gre :
Une salle de Fitness et entretien
physique  -  Des douches à jet s
chauds et froids  -  Un hammam  -
Un jacuzzi  -  Une salle de relaxa -
tion  -  Un sauna  -  Une salle de
gymnastique...

estiaires collectifs

atiale de la Piscine prend
en compte les besoins d’accueil des diffé-

amment par un jeu de cloi -
sons mobiles qui permet de sép arer et d’uti -

ace sportif (entraîne-
et l’esp ace ludique (y

compris le bassin d’apprentissage)...
Ainsi, lors des compétitions par exemple, les deux
bassins sportifs pourront-ils être réservés aux
compétiteurs (selon les besoins) tout en permet-
ant au grand public d’utiliser le bassin ludique. 

Fosse de plongée - plongeon
9 m par  6 m - 5 m de profondeur . Elle permet la formation et le perfectionnement de la plongée avec bouteille.
Elle est également équipée d’un plongeoir de 1 m.
Fosse équipée d’un fauteuil pour accès des personnes handicapées.

La fosse a reçu l’aval du Subaquatique Club Fougerais (110 licenciés à ce jour) qui
espère, grâce à cet équipement développer son activité (« nos besoins ont été entendus
et inscrits au cahier des charges » témoignent ses représentants dans un courrier du 21 octo-
bre 2005). 
« Cette structure sera très complémentaire du site de la carrière du Rocher Coupé »
déclare de son côté le Comité départemental d’Etudes et des Sports Sous-marins. 
Cet ensemble permet de constituer un pôle régional de plongée.
En dehors des heures affectées au Club de plongée, la fosse sera disponible pour la 
pratique du plongeon. Elle libère ainsi les bassins sportifs au profit des nageurs.

Au coeur du bassin
ludique de 400 m2 :

un « itinéraire » de : ban -
quettes massantes, jet s
et bains bouillonnant s,
rivière rapide.

Bassin 
d’apprentissage

3 couloirs - 16 m par 6 m -
Profondeur : 0,70 m à 1,30 m.

Bassin de réception
des 2 aquaboggans

Un aquaboggan de 80 m et un
second plus rapide de 40 m.

Une surface de bassin plus que doublée (Piscine actuelle : 525 m2 - Future piscine : 1 300 m2), des bords de bassin multipliés,
des équipement s adaptés aux différent s usagers... = de nouveaux créneaux d’accueil pour tous les publics.

articulière a été portée aux conditions d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.
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Pataugeoire
80 m2 - 

Profondeur :  de 15 à 30 cm 

11

LES « PLUS » : 
CONFORT ET ENVIRONNEMENT
Parfaitement intégré dans son environnement naturel,
le site offre un accès et un stationnement faciles.

Le mode de chauffage choisi (filière bois) concilie la
protection de l’environnement et la gestion rationnelle
des coûts de fonctionnement.

Le système de traitement de l’eau (par ozone) assure
une pureté optimisée et réduit fortement les chlorami-
nes (... fini les yeux qui piquent et les irritations !)

Casiers Cabines

Site de la Carrière

(5
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Un équipement bien intégré au sein d’un pôle sportif et de loisirs déjà exist ant

Pourquoi Paron ?

Un site facilement 
accessible à tous

La zone est desservie par un
réseau routier de proximité

(bd de Groslay, rocade Est...) 
et les transports urbains.
Des liaisons piétonnes et
cyclistes y sont prévues.

Elle est donc 
d’un accès facile : 

- pour les Fougerais et les
habitants des 

communes voisines 
- pour les visiteurs, 

- pour les cars scolaires
- à l’occasion de 

rassemblements sportifs.

Un site qui abrite 
un pôle sportif 
bien structuré

et le terrain de camping

(

)

Comment s’est construit le projet

Une zone de grande 
qualité p aysagère et 

environnement ale
où la surface disponible

permet d’envisager des
activités complément aires

de plein air
telles que :  beach volley, 

espaces de jeux d’eau, 
mini-golf...

Depuis 2003, Fougères Communauté
s’est engagée dans le projet de la
future piscine. 
Quelle méthode avez-vous choisie
pour conduire et finaliser ce projet ?

Nicole Thanguy : La concertation a
été une préoccupation constante.

Après avoir recueilli les avis des dif-
férents usagers, le comité de pilotage
a fait des propositions permettant de
répondre au mieux aux intérêts par-
fois divergents des uns et des autres. 

Le programme s’est précisé après que
nous ayons validé chaque étape impor-
tante :
- l’évaluation de la demande locale et
de proximité,
- une piscine unique ou des équipe-
ments complémentaires,
- la localisation du (ou des) projet(s),
- la définition du programme fonctionnel.

A l’issue de ce programme, validé par le
Conseil communautaire, le concours
d’architecte a pu être lancé en 2004. 
Après le choix du cabinet Japac, des
éléments techniques ont fait l’objet
d’études complémentaires en 2005.

Nous sommes actuellement en cours
d’analyse des offres pour les travaux.

Quels ont été les élément s mar -
quant s de cette phase de concep -
tion ?

Nicole Thanguy : Construire une pis-
cine est une mission très complexe
techniquement.
Les élus ont dû se fixer des priorités et
faire des choix. 

Ils ont beaucoup
écouté et appris
d e s v i s i t e s
d’équipements.
Près de vingt piscines « sports-loi-
sirs-santé » situées principalement
dans le grand Ouest ont été visitées. 
Les enjeux sont souvent les mêmes :
concilier l’apprentissage, le sport et
la détente.

Je suis persuadée que les solutions
que nous avons retenues répondent
au mieux au contexte local tout en
respectant les contraintes financières
de la communauté.

Il y a affirmation d’un effort en faveur
des associations  (avec, par exem-
ple, la présence d’un bassin sportif
de plein air, ce qui est unique), des
familles ( activités ludiques, maintien
de la forme, jeux d’eau intérieurs et
extérieurs pour les enfants) et des
scolaires (confort d’accueil adapté
aux groupes)..

Quelles sont les prochaines ét apes ?

Nicole Thanguy : Parallèlement à la
réalisation des travaux, nous allons tra-
vailler notamment sur la finalisation du
projet de mise en service de l’équipe-
ment.
Des concertations seront à nouveau
engagées sur ce point.

Je tiens à remercier le personnel de la pis-
cine qui a régulièrement fait part de ses
remarques et qui sera encore plus étroite-
ment associé au projet de fonctionnement
afin d’être prêt le jour J !

Questions à

Nicole Thanguy
Vice Présidente de  Fougères Communauté déléguée

aux Equipements et Services. Chargée du dossier Piscine.



Au fil de ces concerta-
tions, le projet continue
d’évoluer... 

Les attentes particulières
sont rigoureusement étu-
diées... sans oublier pour
autant la ligne directive :
la définition d’un projet
qui doit privilégier, au
premier chef, l’intérêt
général...
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Ont été not amment 
consultés sur le projet :

l’Education Nationale
et toutes les écoles de
Fougères Communauté,
ainsi que les collèges et
lycées

Le Club de Nat ation
Fougerais

Le Sub-Aquatique
Club fougerais

L’Association
Fougeraise de
Gymnastique V olont aire

Le Comité Régional
de Natation

Le Comité
Département al de
Natation

Le Comité Régional
et le Comité 
Département al de la
Fédération Française
d’Etudes et de S port s 
Sous-Marins

Le Comité Régional 
et le Comité 
Département al 
Handi-sport s

L’Union Nationale du
Sport Scolaire (UNSS)

L’Union Générale
Sportive de
l’Enseignement Libre
(UGSEL)

Les Offices 
cantonaux des S port s

Le représent ant des
clubs des Aînés ruraux

Le Pays d’Accueil
Touristique,

L’Office de T ourisme
...

Comment a-t-on concilié les besoins des différent s usagers ?

Une piscine pour tous... qui prend en compte les besoins de chacun...

En septembre 2004, le choix architectural est arrêté dans ses
grandes lignes. Il est signé du cabinet Japac (un cabinet qui jus-
tifie de nombreuses « références Piscines » en France).
En octobre 2005, le projet sera à nouveau présenté aux
Fédérations.
Enfin, en février 2006, après avis favorables des commissions
de sécurité et d’accessibilité, le permis de construire est
déposé.

En 2000, une première évaluation des besoins est réalisée à
travers un questionnaire adressé aux représentants des usa-
gers. L’analyse du questionnaire sera complétée par des ren-
contres-interviews menées par le cabinet Sprint chargé de
l’étude.

En 2003, les résultats de l’étude sont présentés à ces différents
représentants.
La présentation est accompagnée d’un avant-projet qui définit
les surfaces de plans d’eau et leurs usages.
Cet avant-projet apparaît comme un bon compromis entre les
différentes attentes des utilisateurs. Il suscite pour l’essentiel
un consensus global.

(Le groupe 
de pilotage est 

composé : 
- de représentants
élus de Fougères

Communauté :
Mmes Thanguy ,
Beaucé, Gautier , 

MM Feuvrier , 
Boudet, Lemaître,

Roussel, Laizé

- de techniciens :
le programmiste

Sprint, Mme Aloë
(service des sports

du Conseil Général),
le cabinet 

d’architectes Japac

- et des services de
Fougères

Communauté.

Un projet ambitieux pour Fougères Communauté

Le projet a évolué et continue d’évoluer en respectant un processus de concertation permanente avec les repré-
sentants des différents usagers.

Dans ce difficile exercice qui consiste à respecter au mieux les besoins spécifiques tout
en répondant à  l’intérêt collectif... le projet aboutit à une proposition finale qui entre aussi
dans les possibilités financières de la communauté de communes : le projet tel qu’il est
aujourd’hui défini, représente un coût global de 12 millions € HT.
Le plan de financement est en cours d’élaboration. Le Conseil Général et le Conseil
Régional seront sollicités dans le cadre des Contrats de Territoire et de Pays.
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Le projet de future piscine constitue un équipement nouvelle génération,
bien intégré dans son environnement naturel, adapté à l’évolution des
besoins de ses différent s usagers.
Il dote en outre le territoire communaut aire d’un équipement attractif, inno -
vant, susceptible d’attirer un nouveau public, en recherche not amment d’ac -
tivités physiques et ludiques.

L’ouverture de la piscine est prévue en 2008

Telle qu’elle est conçue dans ses équipements et son organisation spatiale
(multiplication des bords de bassins, nouvelle offre - fosse de plongée, deux
bassins sportifs, espaces dédiés aux loisirs et à la détente... - possibilité d’iso-
ler ou de créer des liaisons entre ces espaces...)  la nouvelle piscine crée le
cadre favorable pour pouvoir répondre aux différentes attentes du public (sco-
laire, familial,sportif...)

Son mode de fonctionnement (créneaux dédiés, horaires grand public,
tarifs, animations...) en sera une traduction concrète.

Cette réflexion autour du mode de fonctionnement va de nouveau, très rapide-
ment, mobiliser l’équipe  des professionnels de la piscine et le groupe de pilo-
tage.
Pour finaliser le projet de gestion, Fougères Communauté va, en outre, s’entou-
rer des compétences d’un groupement professionnel Amex-Vert Marine (qui dis-
pose d’une grande expérience en ce domaine).
Dans cette étape encore, la concertation sera à l’ordre du jour.

Le début des travaux est
prévu à la rentrée.


